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La formation :
l’énergie de vos projets !

Se former, c’est inscrire son exploitation dans un processus de développement durable en innovant, en acquérant de nouvelles compétences, en dé-
veloppant de nouvelles activités, en favorisant l’emploi qualifié en milieu agricole et rural. Le Pôle Formation de la Chambre d’Agriculture du Gers avec
VIVEA (exploitants, conjoints collaborateurs, aides familiaux), le FAFSEA (salariés d’exploitations agricoles), les OPCA, le Conseil Régional, l’Europe
(FSE, FEADER) vous propose des formations.

Retrouvez notre catalogue formation actualisé sur www.gers-chambagri.com / rubrique formation.

Pour consulter le programme des formations ci-dessus,
s’inscrire et connaître les conditions générales ou récupé-
rer le BULLETIN D’INSCRIPTION valant contrat sim-
plifié de formation professionnelle, se reporter au
Catalogue Formation 2013 ou sur le site : www.gers-cham-
bagri.com / Nos Actions / Conseils / Installation -
Formation - Métiers / Formation

Réf. Thèmes Titres Dates Lieux Tarifs

12 121 Stratégie et économie des exploitations Conversion à l'Agriculture Biologique
13, 20, 27 novembre et
4 décembre 2012

Auch A*

12 140 Agro Environnement Gérer des interventions respectueuses de l'environnement 13 et 20 novembre 2012 Auch A*

12 145 Agro Environnement
Certiphyto "Décideur en exploitation agricole"
Grandes Cultures

16 et 23 novembre 2012 Auch A*

12 141 Stratégie et économie des exploitations
Recenser, évaluer, comparer les éléments permettant de
chiffrer la rentabilité du projet (JA)

22 et 23 novembre 2012 Auch B*

A : Ressortissants VIVEA :
Prise en charge par votre
fonds de formation.
Chèque de caution de
150 € à l’inscription, voir
article 3 et 4 du bulletin
d’inscription. Autres :
nous consulter.

B : Prise en charge par VIVEA
pour les jeunes
agriculteurs en phase
d’installation. Autres :
nous consulter.

C : Prise en charge par
l’ETAT pour les jeunes
agriculteurs en phase
d’installation.

D : Salariés : prise en charge
par le fonds de formation
de votre entreprise.
Autres : nous consulter.

E : Demandeurs d’emploi :
prise en charge par le
Conseil Régional.
Autres : nous consulter.

Certificat d’aptitude au transport d’animaux vivants
(bovins)

Présenter les principales dispositions réglementaires concernant le bien-être et le transport des ani-
maux vivants,  les causes d'apparition des viandes à pH élevé et les moyens de prévention, les prin-
cipes du comportement des bovins. Effectuer l'embarquement, le transport et le déchargement des
animaux en assurant leur bien-être et la sécurité des intervenants.

INFOS PRATIQUES

Durée : 2 jours.

Période et lieu : 17 et 18 décembre
2012 à Auch.

Tarif : A*

Intervenant : Ingénieur Institut
de l’Elevage.

Contact : Christian TROUCHE,
Responsable de Pôle, Maison de
l’Elevage - 05.62.61.79.60.

Contenu :
Échanges sur les pratiques des
chauffeurs. Le comportement
des bovins.
La réglementation et les attentes
de la société en matière de pro-
tection et bien être des animaux. 
Les réglementations française et
européenne sur le transport des
animaux vivants et la santé ani-
male.

Les viandes à pH élevé. Le tra-
vail du chauffeur, sa sécurité et
le respect du bien-être animal.
Pathologies pouvant intervenir
pendant le transport, premiers
soins et intervention sur les ani-
maux

Méthodes pédagogiques :
Exposés et échanges. Analyse de
vidéos et photos.

NOUVEAU


